
Direction de l’accès à l’information et des plaintes 

Édifice Marie-Guyart  
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 528-6060 
Télécopieur : 418 643-1602 
acces@education.gouv.qc.ca 

Québec, le 27 juillet 2022 

PAR COURRIEL 

Objet : Demande d’accès à des documents administratifs 

Notre dossier : 16310/22-106 

Bonjour, 

Nous donnons suite à votre demande d’accès, visant à obtenir les documents suivants : 

• Toutes les données (CO2, température humidité, etc.) ainsi que les métadonnées

(p. ex., temps de prise de mesures) recueillies par les capteurs de CO2 depuis leur

mise en place jusqu’au 21 juin 2022 dans toutes les salles de classes et lieux communs

du Séminaire de Sherbrooke situé au 195, rue Marquette, Sherbrooke (Québec).

Il s’avère que ces données relèvent davantage de la compétence du Séminaire de Sherbrooke. 

Ainsi, nous vous invitons, en vertu de l’article 48 de la Loi sur l’accès aux documents des 

organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre 

A-2.1, ci-après « la Loi »), à formuler votre demande auprès de la responsable d’accès aux

documents de cet organisme public, aux coordonnées suivantes :

SÉMINAIRE DE SHERBROOKE  

Caroline Champeau  

Rectrice-directrice générale  

195, rue Marquette  

Sherbrooke (Québec)  J1H 1L6  

Tél. : 819 563-2050, poste 237  

Téléc. : 819 562-8261  

cchampeau@seminaire-sherbrooke.qc.ca 
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Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander la 

révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez 

ci-joint une note explicative à cet effet.

Veuillez agréer nos salutations distinguées. 

La responsable substitut de l’accès aux documents, 

Nancy-Sonia Trudelle 

NST/mc 
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Originale signée
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chapitre A-2.1 

LOI SUR L’ACCES AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA PROTECTION DES 
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

 
 
CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 

SECTION I 
DROIT D’ACCÈS 

 

 

 
48. Lorsqu’il est saisi d’une demande qui, à son avis, relève davantage de la compétence d’un autre organisme 
public ou qui est relative à un document produit par un autre organisme public ou pour son compte, le 
responsable doit, dans le délai prévu par le premier alinéa de l’article 47, indiquer au requérant le nom de 
l’organisme compétent et celui du responsable de l’accès aux documents de cet organisme, et lui donner les 
renseignements prévus par l’article 45 ou par le deuxième alinéa de l’article 46, selon le cas. 

Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être communiquées par écrit. 

1982, c. 30, a. 48. 
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